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SESSIONS DE FORMATION  
les 07/02/2018 et 13/02/2018  

 
 

 
ELINGAGE / REGLES DE LEVAGE DES CHARGES EN SECURITE 

(formation non réglementaire) 
 
 
 

Objectifs de la formation : lever une charge en toute sécurité 
 

 Eviter les accidents dus aux chutes de charges  

 Connaître et appliquer les obligations réglementaires en matière de levage de charge 

 Savoir choisir et contrôler ses appareils de levage 

 Connaître les gestes de commandement de la manutention 

 
 

Objectifs généraux  
 

 Effectuer le levage d’une pièce à partir d’un engin de levage, avec des appareils de levage. 

 Analyser l’engin de levage et l’adéquation du poids de la charge et de l’engin. 

 Les appareils de levage : leurs utilisations, leurs conformités, leurs stockage, leur réforme. 

 L’élingage d’une pièce à partir d’un exercice pratique : le stagiaire doit contrôler l’adéquation de l’engin et 

des appareils de levage, à la charge à lever. 

 Rappel des gestes de levage conventionnel. 

 

Atouts de la formation  
 

 Contrôle de compétences 

 Travaux pratiques 

 Diminuer les accidents 

 

Publics concernés  
 

Tout public 

 

Validation 
 

Attestation de formation 
 

Durée  
 
1 Journée - 7 heures 


